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LE 15 JANVIER 2015  
 

ELECTIONS PROFESSIONNELLES  
 

Le jeudi 15 janvier vous êtes appelés à voter pour les élus du CE et des délégués du 
personnel.  

 
Les élections professionnelles sont un moment important dans la vie de l’entreprise.  
 
Depuis 2011, les délégués CGT au CE, ont œuvré pour que vos demandes  soient prisent 
en compte. 
 
 ACTIVITES CE 
 
Augmentation du bon d’achat de noël,  billetterie,  voyages,  Chèques vacances. Nous 
avons effectué par deux fois, des opérations de solidarité  pour les étés 2012 et 2014, en 
donnant aux salariés des chèques vacances supplémentaires. 
 
EN TANT QUE DELEGUE DU PERSONNEL  
 
LA CGT a durant  9 années, soutenu la défense des salariés sur la revendication du rappel 
des salaires sur les temps de pause, avec un résultat positif. 
   
Pendant ce même mandat, nous avons défendu et assisté plusieurs salariés convoqués par  
la Direction. A maintes reprises nous sommes intervenus pour  maintenir le respect des 
conditions et du temps de travail. 
 
Nous avons signés de nombreux accords d’entreprise : intéressement, pénibilité, accord 
senior, accord génération, Plan épargne entreprise, compte épargne temps.  
 

Dans un contexte ou l’emploi et l’économie sont un sujet majeur, nous restons vigilants. 
 

NOUS COMPTONS SUR VOUS COMME VOUS AVEZ PU COMPTER  
 

SUR NOUS DURANT CES 4 ANNEES. 
 
Chaque bulletin compte pour la représentativité de LA CGT, que se soit dans l’entreprise, 
dans le Groupe LES MOUSQUETAIRES, dans LA CONVENTION COLLECTIVE de la 
Charcuterie…  
 

LE 15 JANVIER VOTER POUR LA LISTE ENTIERE CGT. 

 
 

Tréhonin, le 5 janvier 2015 


